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DECLARATION DE SERVICES AUX PERSONNES VICTIMES D'INFRACTIONS CRIMINELLES
Loi visant à Aider Les Personnes Victimes D’infractions Criminelles et à favoriser leur rétablissement 
(LAPVIC)

1.	Nom de l’organisation
Maison Libère-Elles.

2.	Notre mission et nos valeurs
La Maison Libère-Elles est un organisme communautaire dont la mission consiste à offrir de l’aide et de l’hébergement aux femmes et aux enfants victimes de violence.
Les valeurs de l’équipe de la Maison Libère-Elles sont le respect, la solidarité, l’empathie, la justice et l’égalité.

3.	Nos services offerts
a.	Hébergement gratuit pour les femmes et leurs enfants victimes de violence;
b.	Consultation téléphonique 24/7;
c.	Accompagnements dans les démarches et suivis post-hébergements;
d.	Ateliers et activités de développement personnel (interne et externe);
e.	Services externes pour femmes et enfants victimes de violence;
f.	Communications et présences sur les réseaux sociaux;
g.	Groupes de soutien pour les femmes, les mères et les enfants victimes de violence ainsi que pour les proches des victimes;
h.	Ateliers de sensibilisation pour le public, les entreprises et les professionnels.

4.	Notre engagement
Notre engagement envers les femmes et les enfants qui bénéficient de nos services est de leur assurer un endroit sécuritaire exempt de violence, leur offrir des services adaptés à leurs besoins dans un objectif de reprise de pouvoir et assurer que tous aient accès aux services auxquels ils ont droit.
Un formulaire de plainte interne est disponible pour tous les usagers (voir Annexe). Ils peuvent également déposer leur plainte au Commissaire aux plaintes du Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais (CISSSO).

5.	Notre mécanisme de plainte
Les plaintes exprimées par nos usagers font l’objet d’un processus sérieux. Elles sont traitées avec diligence et dans le respect des droits des personnes bénéficiant de nos services.
Voici le mécanisme simplifié :
a. La plainte doit être soumise par écrit, soit en la remettant directement à la directrice générale, par envoi postal, ou par courriel à l’adresse admin@maisonlibere-elles.ca. La réception de la plainte sera confirmée, et celle-ci doit être faite dans un délai de 7 jours ouvrables.;
b. Rencontre en compagnie de la coordonnatrice des interventions avec la plaignante et l’employée en cause afin d’entendre les parties impliquées, délai de 14 jours ouvrables;
c. Discussion et élaboration d’une entente satisfaisante pour toutes les parties, délai de 14 jours ouvrables;
d. Présentation de l’entente aux parties impliquées, délai de 7 jours ouvrables;
e. la directrice générale en informera le Conseil d’administration à la prochaine séance ou avant selon le cas.
Le processus de traitement est empreint d’impartialité, de transparence et de simplicité dans le respect de toutes les personnes impliquées.
Toute personne victime a le droit d'être informée de l'issue de sa plainte. Le délai de traitement des plaintes internes est de 30 jours ouvrables. Nous ne pouvons déterminer le délai de traitement pour les plaintes assignées au Commissaire aux plaintes.
Procédure pour formuler une plainte au Commissaire aux plaintes du CISSSO
- Vous pouvez formuler une plainte écrite ou verbale. 
- Cette plainte doit être acheminée au commissaire. 
En ligne : Formulaire de plainte en ligne - CISSS de l'Outaouais (gouv.qc.ca) 
Formulaire papier : FORMULAIRE-DE-PLAINTE_CISSSO_FRANCO_.pdf (gouv.qc.ca) 
Par courriel : commissairesauxplaintes@ssss.gouv.qc.ca
Par courrier : 
Commissaires aux plaintes et à la qualité des services 
105 Bd Sacré-Coeur
Gatineau (Québec) J8X 1C5
Par téléphone : 819 771-4179 ou sans frais : 1 844 771-4179 
Heures d’ouverture : Du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 
Toute personne victime a le droit d'être informée de l'issue de sa plainte. Le commissaire vous informe des résultats dans les 45 jours calendrier suivant la réception de votre plainte. 

















ANNEXES
 
FORMULAIRE DE PLAINTE (ÉCRITE)


Date (soumission de la plainte) : ____________________________
Nom de la plaignante : ____________________________________________________ OU
[bookmark: Check1]|_| Je veux faire la plainte de façon anonyme
Coordonnées (si non anonyme, pour suivi) :
Téléphone : ____________________________ Courriel_____________________________
Date de l’événement en question : __________________________
Description (utiliser le verso si nécessaire):
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Signature : ________________________________

Soyez assurée que votre plainte sera remise à la Coordonnatrice des interventions qui veillera à effectuer les suivis nécessaires
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